
Cheƌs collğgues,  

Vous veŶez d’aƌƌiveƌ daŶs le paǇs de Geǆ ... Ƌue ce soit paƌ 
souhait, ou uŶe afectaioŶ paƌ dĠfaut, vous allez dĠcouvƌiƌ 
uŶe ƌĠgioŶ Ƌui pƌĠseŶte uŶ cadƌe de vie agƌĠaďle eŶtƌe le 
Juƌa et ses staioŶs de ski, le lac LĠŵaŶ et ses plages, avec le 
voisiŶage de GeŶğve ďieŶ sûƌ, ŵais aussi la ƌelaive pƌoǆiŵitĠ 
d’AŶŶecǇ. 

Toutefois, outƌe soŶ ĠloigŶeŵeŶt ƌelaif ;autoƌoute à 
Bellegaƌde pouƌ LǇoŶ ou Bouƌg et voie ƌapide eŶtƌe l’eŶtƌĠe 
du PaǇs de Geǆ et soŶ cœuƌ ;SaiŶt GeŶis-PouillǇͿ ou le ƌĠceŶt 
tƌoŶçoŶ d’autoƌoute ;ŵais cheƌͿ Ƌui ŵet AŶŶecǇ à Ϯ0 
ŵiŶutes du ceŶtƌe de GeŶğve et à ŵoiŶs d’uŶe heuƌe de la 
plupaƌt des localitĠs du PaǇs de GeǆͿ … le vƌai pƌoďlğŵe 
ƌeste le coût de la vie, et suƌtout le coût pƌohiďiif du 
logeŵeŶt Ƌue ce soit à l’achat ou eŶ locaioŶ daŶs le paƌc 
locaif pƌivĠ. 

Cete situaioŶ est diƌecteŵeŶt due au difĠƌeŶiel du cout 
de la vie et de la ƌĠŵuŶĠƌaioŶ eŶtƌe la Suisse et la FƌaŶce ;+ 
50 % au ďas ŵot à tƌavail ĠgalͿ, du fait Ƌue l’aggloŵĠƌaioŶ 
GeŶevoise se dĠveloppe daŶs uŶ espace coŶtƌaiŶt et Ƌue 
pouƌ les Suisses les logeŵeŶts « suƌ » FƌaŶce Ƌue Ŷous 
tƌouvoŶs cheƌs soŶt eŶcoƌe ďieŶ ŵoiŶs cheƌs Ƌue ceuǆ Ƌu’ils 
pouƌƌaieŶt tƌouveƌ chez euǆ.  

Pouƌ les foŶcioŶŶaiƌes et ŶotaŵŵeŶt les eŶseigŶaŶts 
ŶoŵŵĠs daŶs le PaǇs de Geǆ, la seule façoŶ d’avoiƌ uŶ 
Ŷiveau de vie « à peu pƌğs » seŵďlaďle à celui Ƌu’ils auƌaieŶt 
ailleuƌs est doŶc de ƌĠussiƌ à oďteŶiƌ uŶ logeŵeŶt daŶs le 
parc local des logeŵeŶts sociauǆ. SachaŶt Ƌue ces 
logeŵeŶts sociauǆ soŶt euǆ-ŵġŵes suďdivisĠs eŶ ϯ 
catĠgoƌies avec des Ġcaƌts de pƌiǆ de loǇeƌ et de plafoŶds de 
ƌeveŶus pouƌ Ǉ accĠdeƌ tƌğs iŵpoƌtaŶt : 

- Le trğs ďoŶ ŵarché : PLAI ;Pƌġt Locaif AidĠ 
d’IŶtĠgƌaioŶͿ ƌĠseƌvĠ auǆ peƌsoŶŶes eŶ situaioŶ de gƌaŶde 
pƌĠcaƌitĠ Ƌui cuŵuleŶt des diicultĠs sociales et 
ĠcoŶoŵiƋues ;ϰ,5 à ϲ € du ŵ² - ϭ0 % des logeŵeŶts sociauǆͿ. 

- Le ďoŶ ŵarché : PLUS ;Pƌġt Locaif à Usage SocialͿ 
coƌƌespoŶd auǆ HLM tƌadiioŶŶelles ;5 à ϳ € du ŵ² - ϳ0 % des 
logeŵeŶts sociauǆͿ.  

- Le logeŵeŶt dit iŶterŵédiaire : PLS ;Pƌġt Locaif 
SocialͿ Ƌui iŶaŶce des logeŵeŶts situĠs eŶ pƌioƌitĠ daŶs les 

zoŶes doŶt le ŵaƌchĠ iŵŵoďilieƌ est le plus teŶdu ;ϳ,5 à ϭϯ 
€ du ŵ² - Ϯ0 % des logeŵeŶts sociauǆͿ. 

- Les logeŵeŶts dit « de foŶcioŶ » appaƌteŶaŶt 
diƌecteŵeŶt auǆ ŵuŶicipalitĠs et liĠs au fait d’avoiƌ uŶ poste 
daŶs la coŵŵuŶe Ƌui l’atƌiďue voiƌe ŵġŵe liĠ à l’Ġcole. La 
peƌte du poste eŶtƌaiŶe l’oďligaioŶ de dĠŵĠŶageƌ. Les pƌiǆ 
soŶt seŶsiďleŵeŶt les ŵġŵes Ƌue les PLUS. Ces logeŵeŶts 
soŶt ƌaƌes et soŶt souveŶt des « ƌestes » de l’eǆ oďligaioŶ 
de pƌise eŶ chaƌge du logeŵeŶt paƌ les ŵaiƌies vis-à-vis des 
iŶsituteuƌs … ŵais pas des PE. 

Au Ŷiveau du ŵarché locaif, les pƌiǆ soŶt les plus ĠlevĠs du 
dĠpaƌteŵeŶt. Cete situaioŶ Ƌui iŶteƌdit à la plupaƌt des 
collğgues eŶseigŶaŶts d’espĠƌeƌ s’iŶstalleƌ duƌaďleŵeŶt avec 
uŶe faŵille daŶs le PaǇs de Geǆ les coŶduit à ŵuteƌ dğs Ƌue 
possiďle. C’est à cause de cete spĠciicitĠ Ƌue le SNUipp-FSU 
de l’AiŶ a dĠceŶtƌalisĠ uŶe paƌie de ses ŵoǇeŶs eŶ cƌĠaŶt 
uŶe aŶteŶŶe locale avec deuǆ dĠlĠguĠs du peƌsoŶŶel aǇaŶt 
uŶ Ƌuaƌt de dĠchaƌge dğs la ƌeŶtƌĠe Ϯ00Ϯ, et doŶt uŶ des 
pƌiŶcipauǆ acƋuis a ĠtĠ la ŵise eŶ place d’uŶe priŵe 
d’iŶstallaioŶ réévaluée eŶ ϮϬϭϴ à ϳϬϬ € pour les persoŶŶels 
EducaioŶ NaioŶale ŶouvelleŵeŶt Ŷoŵŵés daŶs le PaǇs de 
Geǆ et logés daŶs uŶ logeŵeŶt du parc locaif privé ;dite 
« ASIA PaǇs de Geǆ »). Cete pƌiŵe Ƌui Ŷe ƌĠsout ƌieŶ à 
loŶgue ĠchĠaŶce est ŵalgƌĠ tout uŶ acƋuis du coŵďat 
iŶteƌsǇŶdical avec de Ŷoŵďƌeuses ŵaŶifestaioŶs coŶtƌe la 
vie TROP chğƌe locale ;htp://Ϭϭ.sŶuipp.fr/spip.php?
ariĐleϵϮϴͿ. 

La ŵoďilisaioŶ sǇŶdicale a ĠgaleŵeŶt peƌŵis le douďleŵeŶt 
du Ŷoŵďƌe de logeŵeŶts sociauǆ « ƌĠseƌvĠs 
foŶcioŶŶaiƌes » ;ϭ0 % coŶtƌe 5 % ailleuƌs eŶ FƌaŶceͿ. 

Apƌğs ce pƌĠaŵďule, vous tƌouveƌez ci-apƌğs les iŶfos 
pƌaiƋues pouƌ vous aideƌ à vous logeƌ et Ŷous espĠƌoŶs 
pouvoiƌ coŵpteƌ si ŶĠcessaiƌe suƌ uŶe ŵoďilisaioŶ de votƌe 
paƌt au ŵoiŶs Ġgale à celle de vos pƌĠdĠcesseuƌs pouƌ 
coŶiŶueƌ de faiƌe avaŶceƌ ce dossieƌ.  

D’avaŶce Meƌci ! 

 

Vos déléguées du SNUipp-FSU du Pays de Geǆ :  

Juliete COATRIEUX ;Adj Calas Eleŵ FERNEY VOLTAIREͿ 

DOSSIER LOGEMENT du SNUipp -FSU Ϭϭ  

Spécial «  PAYS DE GEX  »  
ReŶtrée ϮϬϭϴ  

SNUipp-FSU de l'Ain 

 ϰ6 Bvd de Brou  
ϬϭϬϬϬ Bourg en Bresse 

Ϭϰ ϳϰ 3Ϯ 6ϭ ϮϬ ;+ ligne adhérentsͿ 
@ : snuϬϭ@snuipp.fr 

SNUipp-FSU, Antenne du Pays de Geǆ 

 Maison des syndicats, ϱϬ rue Gustave 
Eifel, Technoparc   Ϭϭ63Ϭ St Genis-Pouilly 

Ϭϳ ϴ3 ϭ3 ϭϰ Ϭϳ  
@ : snuϬϭ.paysdegeǆ@wanadoo.fr 

mailto:snu01@snuipp.fr
mailto:snu01.paysdegex@wanadoo.fr


Déŵarches à suivre pour deŵaŶder uŶ logeŵeŶt social 
L’eŶseŵďle des ageŶts stagiaiƌes et itulaiƌes eǆeƌçaŶt daŶs le dĠpaƌteŵeŶt de l’AiŶ peuveŶt coŶsitueƌ uŶe deŵaŶde de 
logeŵeŶt daŶs le cadƌe du coŶiŶgeŶt pƌĠfectoƌal des logeŵeŶts ƌĠseƌvĠs auǆ foŶcioŶŶaiƌes d’État. Ces logeŵeŶts soŶt 
atƌiďuĠs sous ƌĠseƌve d’ĠligiďilitĠ, et daŶs la liŵite du coŶiŶgeŶt dispoŶiďle.  
Vous retrouverez toutes les déŵarches adŵiŶistraives et l’eŶseŵďle des 
piğces à reŵplir : 
 daŶs les docuŵeŶts fouƌŶis daŶs ce dossieƌ 

 suƌ le  site du SNUipp de l’AiŶ ;0ϭ.sŶuipp.fƌͿ, oŶglet « PaǇs de 
Geǆ » 

 suƌ le site de la DSDEN de l’AiŶ, ƌuďƌiƋue « acioŶ sociale ». 

AU SOMMAIRE 

ϭ) Accéder à uŶ logeŵeŶt social 
 Guide de deŵaŶde de logeŵeŶt soĐial 
 Forŵulaire CERFA de deŵaŶde de logeŵeŶt soĐial 
 Iŵpriŵé de deŵaŶde de logeŵeŶt soĐial réservé foŶĐioŶŶaire 

 DoĐuŵeŶts à fourŶir pour le dossier « logeŵeŶt soĐial » 

 

Ϯ) Les aides à l’ateŶioŶ des persoŶŶels eŶseigŶaŶts 

 CoŶtaĐt serviĐes AĐioŶ SoĐiale ;AssistaŶtes SoĐiales des PersoŶŶelsͿ 

 Aide à l’IŶstallaioŶ des PersoŶŶels ;A.I.P.Ϳ 
 ASIA spéĐiale « PaǇs de Geǆ » : ĐoŶdiioŶs d’atriďuioŶ + Forŵulaire* 

 

ϯ) Le PaǇs de Geǆ 

 Carte du PaǇs de Geǆ 

 Les EĐoles des ĐirĐoŶsĐripioŶs du PaǇs de Geǆ Nord et Sud 

 Les Mairies des ĐirĐoŶsĐripioŶs du PaǇs de Geǆ Nord et Sud 

INFOS  

LOCALES 

RECENSEES 

par le 

SNUipp-FSU  

 

+ 

 

La page 

du 

SNUipp01 

Démarches en ligne : 

 

https://www.demande-logement-

social.gouv.fr/ 
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Demande de logement social réservé aux fonctionnaires d'Etat 
 

!    Le demandeur contacte un bailleur social 
 
Depuis le 1er octobre 2010, l’Etat a publié un formulaire unique de Demande de Logement Social (cerfa 
n 14069*01) : le même pour tous, quel que soit le bailleur, quel que soit le département ou la commune. 
 
Le demandeur renseigne ce formulaire et joint les pièces justificatives complémentaires demandée ainsi qu'une 
photocopie de sa pièce d’identité.  
 
Attention : l'attribution de logement est soumise à conditions de ressources, (voir page 2). 
 
Le demandeur adresse son dossier complet à l'un des bailleurs concernés (voir liste page 3).  
Le bailleur enregistre la demande et lui attribue un numéro unique départemental.  

  
Ce numéro garantit son inscription comme demandeur de logement social. 

 

Important : vous ne pourrez transmettre votre dossier à l’administration  
qu’une fois ce numéro unique obtenu. 

 

"    Le demandeur télécharge et remplit l'imprimé " Demande de logement social 
réservé aux fonctionnaires d'Etat" disponible sur la page du service social sur le site 
internet de la DSDEN. 

 
 

Pour la période du 10 juillet 2018 au 20 août 2018. 
 

#    Le demandeur transmet sa demande 
à la DDCS 

 
Le demandeur transmet l’imprimé rempli (accompagné 
de l’attestation du numéro unique d’enregistrement 
délivré par le bailleur contacté, et d’un document 
attestant de sa qualité de fonctionnaire – fiche de paie 
ou arrêté de nomination) à l’adresse suivante :  
 

Direction départementale de la Cohésion Sociale 
9 rue de la Grenouillère  - CS 60425 

01012 BOURG EN BRESSE 
 

Durant cette période, et uniquement pendant celle-ci, 
ce sont les services de la Préfecture qui assurent une 
permanence de soutien technique pour vous aider à 
remplir ce dossier et répondre à vos questions. Il 
n’assure ni le suivi des dossiers, ni la relation avec les 
bailleurs sociaux. 
 

Pôle des Ressources Humaines – Préfecture 
Tel : 04 74 32 78 81 
                       59 69 
                       78 84  

 

 
Jusqu’au 9 juillet 2018 et pour la période du 21 

août 2018 au 12 juillet 2019. 
 

#  Le demandeur transmet sa demande 
au service social des personnels de 
l’Education Nationale  

 
Le demandeur transmet l’imprimé rempli (accompagné 
de l’attestation du numéro unique d’enregistrement 
délivré par le bailleur contacté à l’adresse suivante :  
 

Service social des personnels de la DSDEN 
23 rue Bourgmayer  01000 BOURG EN Bresse 

Mail : ce.ia01-ssocper@ac-lyon.fr 
  Tél : 04 26 37 70 01   
 
Le service social assure un soutien technique pour 
vous aider à remplir ce dossier et répondre à vos 
questions. Il n’assure ni le suivi des dossiers, ni la 
relation avec les bailleurs sociaux. 

$     Le service social transfère la 
demande à la DDCS. 
 
Le service social enregistre la demande et la transfère 
au service chargé de l'attribution des logements. 

 

!    La DDCS transmet la demande auprès de l'ensemble des bailleurs sociaux  
 
La DDCS enregistre sur un logiciel spécifique les demandes de logements et les transfère à l'ensemble 
des bailleurs sociaux. 
 

Ceux-ci feront des propositions dans la limite de logements disponibles sur le secteur demandé. 
Les bailleurs sociaux prennent contact avec vous pour vous proposer des visites. 

 

Important : seul le bailleur social pourra vous informer de l’avancée de votre dossier. 
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Plafonds de ressources "locatifs" 

 

Arrêté du 28/12/2017 relatif aux plafonds de ressources des bénéficiaires de la législation 
sur les habitations à loyer modéré  et des nouvelles aides de l'Etat en secteur locatif 

 

  Revenus nets annuels de l'année 2016 

  Plafonds HLM (PLUS) 
Plafonds PLAI = environ 
60% des plafonds HLM 

      
Conditions de famille     

Isolé 20 304 € 11 167 € 

Deux personnes (1) 27 114 € 16 270 € 

Trois personnes (2) 32 607 € 19 565 € 

Quatre personnes (3) 39 364 € 21 769 € 

Cinq personnes (4) 46 308 € 25 470 € 

Six personnes (5) 52 189 € 28 704 € 

Personne supplémentaire 5 821 € 3 202 € 

 
 

Observations :  
Pour les plafonds HLM et PLA insertion les conditions de famille sont modulées 

(1) ne comportant aucune personne à charge à l'exclusion des jeunes ménages 
(2) ou une personne seule avec une personne à charge ou jeune ménage sans personne à 
charge 
(3) ou une personne seule avec deux personnes à charge 

(4) ou une personne seule avec trois personnes à charge 

(5) ou une personne seule avec quatre personnes à charge 
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LISTE DES BAILLEURS DE L'AIN  
 
 
Agence Bourg-Habitat 
 
16, Avenue Maginot  
01000 Bourg-en-Bresse  
Tél. : 04 74 22 32 88  
Site internet : www.bourg-habitat.com  
Courriel : info@bourg-habitat.com  
 
 
Agence Dynacité 
 
390 boulevard du 08 mai 1945  
01013 Bourg-en-Bresse  
Tél. : 04 74 45 87 00  
Site internet : www.dynacite.fr  
Courriel : ag.bourg@dynacite.fr  
 
 
Dynacité  du  Territoire Pays de Gex  
 
90 Rue de Meyrin  
CS : 90016  
01211 Ferney-Voltaire  
Tel : 04 50 40 51 97 
Courriel : ant.ferney@dynacite.fr  
 
 
Agence Logidia 
 
Maison des Entreprises  
247 Chemin de Bellevue  
BP 21  
01960 Péronnas  
Tél. : 04 74 32 17 40  
Site internet : www.logidia.fr  
Courriel : contact@logidia.fr  
 
 
Agence Semcoda 
 
28 Rue de la Grenouillère  
01009 Bourg-en-Bresse  
Tél. : 04 74 22 83 27  
Site internet : www.semcoda.com  
Courriel : internet.agence7@semcoda.com 
 
SEMCODA - Agence du Pays de Gex 
 
18 Avenue de la République, 01630 Saint-Genis-Pouilly     
Tel : 04 50 28 23 41 
Courriel : internet.agence3@semcoda.com 



LISTE	  DES	  BAILLEURS	  PAYS	  DE	  GEX	  
	  
Vérifié	  le	  08/05/2018	  
	  
 
DYNACITE 
90, route de Meyrin  CS 90016 – 01211 FERNEY-VOLTAIRE 
04 50 40 51 97 – fax : 04 74 14 10 59 
Courriel : ag.ferney@dynacite.fr 
Site : www.dynacite.fr 
Lundi : 8h30-12h et 13h30-16h  /  Mardi : 9h-12h et 13h30-17h30 /  Mercredi et Jeudi : 9h-
12h et 13h30-17h00 /  Vendredi : 9h-12h et 13h30-16h30 
 
  
SEMCODA 
18, avenue de la République – 01630 SAINT GENIS POUILLY 
04 50 28 23 41 – fax : 04 50 28 23 44 
Courriel : internet.agence3@semcoda.com 
Site : www.semcoda.com 
Lundi au jeudi : 8h30-12h et 13h30-17h30  /  Vendredi :  8h30-12h et 13h30-17h 
  
SOLLAR Logement HLM 
Les Tilleuls, 9 route des Vallées – 74100 ANNEMASSE 
Tél. 04 50 49 18 10 // Fax. 04 50 49 18 11 
Site : www.sollar.fr 
  
HALPADES 
6 avenue de Chambéry 
BP 2271 – 74011 ANNECY CEDEX 
Tél : 04 50 88 26 26 
Site : www.halpades.fr 
  
SCIC HABITAT RHÔNE-ALPES 
11 rue André Gide – 74005 ANNECY Cédex 
0 972 671 110 
Site : http://www.shrhonealpes-groupesni.fr/ 
 
LOGIDIA 
Maison des Entreprises 
247 Chemin de Bellevue BP 21 
01960 PERONNAS 
Site : www.logidia.fr 
 
POSTE HABITAT 
10 Place Antonin Poncet 
69267 LYON 
Site : www.poste-habitat-rhonealpes.coop/ 
	  



Logement	  social	  :	  conditions	  d’attribution	  
	  
Vérifié	  le	  06/06/2018	  
	  
Les logements sociaux sont attribués sont certaines conditions, essentiellement de 
ressources.  
Les plafonds de ressources sont fixés en fonction des critères suivants :  

-‐ financement obtenus par le bailleurs lors de la construction ou de la rénovation du 
logement concerné,  

-‐ Localisation du logement souhaité 
-‐ La situation familiale du demandeur.  

	  
	  
	  

Plafond de ressources pour un HLM selon son mode de financement 

Nombre de personnes 
à loger 

Prêt locatif aidé 
d'intégration 

(PLAI) 

Prêt locatif à 
usage social 

(PLUS) 

Prêt locatif social 
(PLS) 

Prêt locatif intermédiaire 
(PLI) financé après 2014 

en zone B2 ou C 
     

1 personne 11 167 € 20 304 € 26 395 € 27 234 € 
     

2 personnes (sans personne 
à charge) 16 270 € 27 114 € 35 248 € 

36 368 € 
     

Jeune couple (sans 
personne à charge) 19 565 € 32 607 € 42 389 € 

     

3 personnes ou1 personne 
+ 1 personne à charge 19 565 € 32 607 € 42 389 € 43 737 € 

     

4 personnes ou1 personne 
+ 2 personnes à charge 21 769 € 39 364 € 51 173 € 52 800 € 

     

5 personnes ou 1 personne 
+ 3 personnes à charge 25 470 € 46 308 € 60 200 € 62 113 € 

     

6 personnes ou 1 personne 
+ 4 personnes à charge 28 704 € 52 189 € 67 846 € 70 000 € 

     

Par personne 
supplémentaire 

+ 3 202 € + 5 821 € + 7 567 € + 7 808 € 
     

	  



Cadre réservé au service

Le demandeur

Votre conjoint ou le futur co-titulaire du bail

Nom : 

1RP�GH�MHXQH�¿OOH���

Prénom : 

Date de naissance : J MJ M A A A A Nationalité : 

Situation familiale : 

Française 

Célibataire Concubin(e) 

Union européenne 

Marié(e) 

Hors Union européenne 

Divorcé(e) Séparé(e) Pacsé(e) Veuf(ve) 

Tél. Domicile Tél. travail

Mail (1) :

Portable

@

1

.

Lien avec le demandeur : (s’il y a d’autres futurs co-titulaires du bail, donnez 
les informations sur une feuille complémentaire) Conjoint Pacsé(e) Concubin(e) Co-locataire 

Nom1

2

Date de naissance

Prénom

Sexe
M/F

Lien de parenté
parent enfant autre

3HUVRQQHV�¿VFDOHPHQW�j�YRWUH�FKDUJH�RX�j�OD�FKDUJH�GH�YRWUH�FRQMRLQW�RX�GX�IXWXU�FR�WLWXODLUH�GX�EDLO�TXL�YLYURQW�
GDQV�OH�ORJHPHQW�

Nom

Prénom

Nom : 

1RP�GH�MHXQH�¿OOH���

Prénom : 

Date de naissance : J MJ M A A A A Nationalité : 

Situation familiale : 

Française 

Célibataire Concubin(e) 

Union européenne 

Marié(e) 

Hors Union européenne 

Divorcé(e) Séparé(e) Pacsé(e) Veuf(ve) 

Tél. Domicile Tél. travailPortable

ADRESSE DU LOGEMENT OÙ VOUS VIVEZ ACTUELLEMENT (SI ELLE EST DIFFÉRENTE)

(1) : facultatif

J MJ M A A A A

J MJ M A A A A

Bâtiment : Escalier : ÉWDJH�� Appartement :

Numéro : Voie : 

Complément d’adresse :

Lieu-dit :

6L�YRXV�rWHV�KpEHUJp�H��
SHUVRQQH�RX�VWUXFWXUH�KpEHUJHDQWH���

Pays :

Code postal : Localité :

Bâtiment : Escalier : ÉWDJH�� Appartement :

Numéro : Voie : 

Complément d’adresse :

Lieu-dit :

6L�YRXV�rWHV�KpEHUJp�H��
SHUVRQQH�RX�VWUXFWXUH�KpEHUJHDQWH���

Pays :

Code postal : Localité :

'HPDQGH�GH�ORJHPHQW�VRFLDO
$UWLFOH�5����������GX��FRGH�GH�OD�FRQVWUXFWLRQ�HW�GH�O¶KDELWDWLRQ

0LQLVWqUH�FKDUJp�GX
ORJHPHQW

N°14069*02

6L�RXL��QXPpUR�XQLTXH
G¶HQUHJLVWUHPHQW�DWWULEXp���

Oui Non

Monsieur Madame

ADRESSE OÙ LE COURRIER DOIT VOUS ÊTRE ENVOYÉ 

Monsieur Madame

$YH]�YRXV�GpMj�GpSRVp�XQH
GHPDQGH�GH�ORJHPHQW�ORFDWLI�VRFLDO�"

Numéro de dossier :



Situation professionnelle

Profession : 

Nom de votre employeur (si vous en avez plusieurs, employeur principal)

LE DEMANDEUR

CDI (ou fonctionnaire)

&K{PDJH�

&''��VWDJH��LQWpULP��� Artisan, commerçant, profession libérale 

Étudiant Retraité Apprenti Autre 

Code postal :

LE CONJOINT OU LE FUTUR CO-TITULAIRE DU BAIL

�V¶LO�\�D�SOXV�GH���SHUVRQQHV�j�FKDUJH��MRLJQH]�XQ�WDEOHDX�FRPSOpPHQWDLUH�
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Sur les revenus de l’année 

(si vous avez reçu l’avis d’imposition ou de non imposition N-1)

(année en cours moins 2)2 0

Sur les revenus de l’année (année en cours moins 1)2 0 € €

€€

6L�QDLVVDQFH�DWWHQGXH��QRPEUH�G¶HQIDQWV�j�QDvWUH�"�� Date de naissance prévue 

Date de naissance Garde
alternée

Droit de
visite

Sexe
M/F

J MJ M A A
J MJ M A A

Date de naissance Garde
alternée

Droit de
visite

Sexe
M/F

J MJ M A A
1er enfant

2ème enfant

3ème enfant

4ème enfant

Oui Non$YH]�YRXV�SOXVLHXUV�HPSOR\HXUV�"

Si vous avez des enfants en 
JDUGH�DOWHUQpH�RX�HQ�GURLW�GH�
visite :

Date de naissance Sexe
M/F

Lien de parenté
parent enfant autre

Pays :

A A
A A

J MJ M A A A A
A A

J MJ M A A A A

Avis d’imposition
du demandeur et de 

son conjoint
5HYHQX�¿VFDO�GH�UpIpUHQFH Autre avis d’imposition

(concubin ou futur co-titulaire du bail)

4 Nom

Prénom
J MJ M A A A A

Nom3

Prénom
J MJ M A A A A

6 Nom

Prénom
J MJ M A A A A

Nom5

Prénom
J MJ M A A A A

8 Nom

Prénom
J MJ M A A A A

Nom7

Prénom
J MJ M A A A A

Profession : 

Nom de l’employeur (s’il en a plusieurs, employeur principal)

CDI (ou fonctionnaire)

&K{PDJH�

&''��VWDJH��LQWpULP��� Artisan, commerçant, profession libérale 

Étudiant Retraité Apprenti Autre 

Code postal :

Oui Non$�W�LO�SOXVLHXUV�HPSOR\HXUV�"

Pays :

6L�VRQ�HPSOR\HXU�FRWLVH�j�XQ��RX�GHV��RUJDQLVPH�V��FROOHFWHXU�V��
GX����ORJHPHQW��$FWLRQ�ORJHPHQW���LQGLTXH]�VRQ�QRP��

Commune du lieu de travail :

6L�YRWUH�HPSOR\HXU�FRWLVH�j�XQ��RX�GHV��RUJDQLVPH�V��FROOHFWHXU�V��
GX����ORJHPHQW��$FWLRQ�ORJHPHQW���LQGLTXH]�VRQ�QRP��

Commune du lieu de travail :



Si vous payez un loyer ou une redevance
PRQWDQW�PHQVXHO��OR\HU���FKDUJHV���

/RJHPHQW�DFWXHO��FRFKH]�XQH�VHXOH�FDVH�
Locataire HLM

Locataire parc privé

1RP�GH�O¶RUJDQLVPH�EDLOOHXU���

Résidence sociale ou foyer (FJT,FTM, FPA,
FPH) ou pension de famille (maison-relais)              

Depuis le
(2)

Résidence hôtelière à vocation sociale (RHVS)

Depuis le
(2)

Résidence étudiant

Sous-locataire ou hébergé
dans un logement à titre temporaire

Depuis le
(2)

Structure d’hébergement
(CHRS, CHU, CADA, autres)

Depuis le
(2)

Nom de la structure :

Centre départemental de l’enfance
et de la famille ou centre maternel

Depuis le
(2)

Nom du centre :

Chez vos parents
ou vos enfants

Chez un particulier

Logé à titre gratuit

Logement de fonction

Propriétaire occupant

Camping, caravaning

Logé dans un hôtel

Sans abri ou 
habitat de fortune

Dans un squat

€ Si vous percevez l’AL ou l’APL, montant mensuel : €

&RPELHQ�GH�SHUVRQQHV�KDELWHQW�GDQV�OH�ORJHPHQW�DFWXHO�"��

7\SH�GH�ORJHPHQW�� &KDPEUH T1 T2 T3 T4 T5 T6 et plus Surface : m2 

Catégorie : Appartement Maison

������j�UHQVHLJQHU�VL�YRXV�OH�VDYH]
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Oui NonÊtes-vous (ou votre conjoint ou le futur co-titulaire du bail ) propriétaire d’un logement autre que celui que vous habitez ?

Si oui :  Commune  :

7\SH�GH�ORJHPHQW��

Code postal  :

&KDPEUH T1 T2 T3 T4 T5 T6 et plus

Ressources mensuelles du demandeur, du conjoint, du concubin ou du futur co-titulaire du bail et des 
SHUVRQQHV�¿VFDOHPHQW�j�FKDUJH�TXL�YLYURQW�GDQV�OH�ORJHPHQW���KRUV�$/�$3/�

Demandeur
Conjoint ou concubin et/ou  

futur
co-titulaire du bail

Salaire ou revenu d’activité......................................

Retraite.....................................................................

Pension alimentaire reçue........................................

Pension alimentaire versée......................................

Pension d’invalidité.............................................
Allocations familiales................................................

$OORFDWLRQ�G¶DGXOWH�KDQGLFDSp��$$+�������������������������

$OORF��G¶pGXFDWLRQ�G¶HQIDQW�KDQGLFDSp��$((+���������

Alloc. journalière de présence parentale (AJPP).....

Revenu de solidarité active (RSA)...........................
Allocation Jeune enfant (PAJE.)...............................

Allocation de Minimum Vieillesse.............................

Bourse étudiant........................................................

$XWUHV��KRUV�$/�RX�$3/��������������������������������������������

$OORFDWLRQ�FK{PDJH���,QGHPQLWpV�����������������������������

Montant net en euros par mois (sans les centimes)

€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€

€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€

€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€-                         -        -

$XWUHV�SHUVRQQHV�¿VFDOHPHQW�j�FKDUJH�
du demandeur, du conjoint, du concubin 
RX�GX�FR�WLWXODLUH�GX�EDLO��DXWUHV�TXH�

votre conjoint, concubin ou futur 
co-titulaire du bail)

Pays  :

J MJ M A A A A

J MJ M A A A A

J MJ M A A A A

J MJ M A A A A

J MJ M A A A A



LOCALISATION SOUHAITÉE  

Précisions complémentaires 

Toute fausse déclaration est passible des peines mentionnées aux articles 441-6 et 441-7 du Code pénal.
/HV�LQIRUPDWLRQV�¿JXUDQW�VXU�FHW�LPSULPp�IHURQW�O¶REMHW�G¶XQ�WUDLWHPHQW�LQIRUPDWLVp��&RQIRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH����GH�OD�ORL�Q�������GX���MDQYLHU������PRGL¿pH�UHODWLYH�j�
O¶LQIRUPDWLTXH��DX[�¿FKLHUV�HW�DX[�OLEHUWpV��YRXV�SRXYH]�DFFpGHU�j�WRXW�PRPHQW�DX[�LQIRUPDWLRQV�YRXV�FRQFHUQDQW�DXSUqV�GX�VHUYLFH�TXL�D�HQUHJLVWUp�YRWUH�GHPDQGH�
&HV�LQIRUPDWLRQV�VHURQW�DFFHVVLEOHV�DX[�EDLOOHXUV�VRFLDX[��VHUYLFHV��FROOHFWLYLWpV�WHUULWRULDOHV�HW�DXWUHV�UpVHUYDWDLUHV�GH�ORJHPHQWV�PHQWLRQQpV�j�O¶DUWLFOH�5���������GX�
FRGH�GH�OD�FRQVWUXFWLRQ�HW�GH�O¶KDELWDWLRQ�

7\SH�GH�ORJHPHQW��
�FRFKH]���W\SHV�DX�SOXV���

&KDPEUH T1 T2 T3 T4 T5 T6 et plus

Oui NonAppartement Maison Indifférent 6RXKDLWH]�YRXV�XQ�SDUNLQJ�"

Oui Non$FFHSWH]�YRXV���XQ�ORJHPHQW�HQ�UH]�GH�FKDXVVpH�" Oui Non$FFHSWH]�YRXV���XQ�ORJHPHQW�VDQV�DVFHQVHXU�"

0RQWDQW�PD[LPXP�GH�OD�GpSHQVH�GH�ORJHPHQW��OR\HU���FKDUJHV��TXH�YRXV�rWHV�SUrW�H��j�VXSSRUWHU�� €

6L�YRXV�PrPH�RX�O¶XQH�GHV�SHUVRQQHV�j�ORJHU�HVW�KDQGLFDSp�H��HW�VL�OH�ORJHPHQW�TXH�YRXV�UHFKHUFKH]�GRLW�rWUH�DGDSWp��j�FH�
KDQGLFDS��FRFKH]�OD�FDVH HW�UHPSOLVVH]�OH�FRPSOpPHQW�j�OD�GHPDQGH�SUpYX�j�FHW�HIIHW�

Non6RXKDLWH]�YRXV�HIIHFWXHU�OH�UHQRXYHOOHPHQW�GH�YRWUH�GHPDQGH�SDU�YRLH�pOHFWURQLTXH�"
6L�RXL��YRXV�UHFHYUH]�OH�IRUPXODLUH�GH�UHQRXYHOOHPHQW�j�O¶DGUHVVH�pOHFWURQLTXH�TXH�YRXV�DYH]�LQGLTXpH�j�OD�SDJH��

En déposant votre demande, vous attestez l’exactitude des informations mentionnées ci-dessus et vous vous engagez à signaler 
WRXW�FKDQJHPHQW�GH�VLWXDWLRQ�SRXYDQW�PRGL¿HU�OHV�UHQVHLJQHPHQWV�IRXUQLV��

&RPPXQHV�VRXKDLWpHV $UURQGLVVHPHQW�V��RX�TXDUWLHU�V��VRXKDLWp�V� (1)

&KRL[��

&KRL[��

&KRL[��

&KRL[��

&KRL[��
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Oui

(1) : facultatif

&KRL[��

&KRL[��

&KRL[��

J MJ M A A A A

Motif de votre demande. Numérotez par ordre d’importance (1,2,3) vos 3 principaux motifs

6DQV�ORJHPHQW�RX�KpEHUJp�RX�HQ�ORJHPHQW�WHPSRUDLUH

Démolition                                  

/RJHPHQW�QRQ�GpFHQW��LQVDOXEUH�RX�GDQJHUHX[�RX�ORFDO�
LPSURSUH�j�O¶KDELWDWLRQ��FDYH��VRXV�VRO��JDUDJH�
combles, cabane…)                                

/RJHPHQW�UHSULV�RX�PLV�HQ�YHQWH�SDU�VRQ�SURSULpWDLUH

En procédure d’expulsion

6L�MXJHPHQW�G¶H[SXOVLRQ�
GDWH�GX�MXJHPHQW��

Violences familiales

Raisons de santé

/RJHPHQW�WURS�FKHU����������������������������������� Mutation professionnelle

/RJHPHQW�WURS�JUDQG���������������������������������� 5DSSURFKHPHQW�GX�OLHX�GH�WUDYDLO

Divorce, séparation                                      

'pFRKDELWDWLRQ

5DSSURFKHPHQW�GHV�pTXLSHPHQWV�
et services                                                    

/RJHPHQW�WURS�SHWLW
5DSSURFKHPHQW�GH�OD�IDPLOOH

5HJURXSHPHQW�IDPLOLDO

Assistant(e) maternel(le)
ou familiale

$FFpGDQW�j�OD�SURSULpWp
HQ�GLI¿FXOWp

Problèmes d’environnement
RX�GH�YRLVLQDJH

Autre motif particulier
(précisez) :

)XWXU�PDULDJH��FRQFXELQDJH�
PACS

Handicap

J MJ A AA AM

/H�ORJHPHQW�TXH�YRXV�UHFKHUFKH]�

Le :

Oui Non$FFHSWH]�YRXV�TXH�YRWUH�GHPDQGH�VRLW�pODUJLH�DX[�DXWUHV�FRPPXQHV�GH�O¶DJJORPpUDWLRQ�
�FRPPXQDXWp�XUEDLQH�RX��G¶DJJORPpUDWLRQ�RX�GH�FRPPXQHV��"�

  



Nom : 

Prénom : 

Cadre réservé au service Numéro de dossier :

La personne handicapée 

Votre date de naissance : J MJ M A A A A

Adresse : 

Nom : 

7pOpSKRQH��

Renseignements concernant votre handicap : 

Renseignements concernant le logement : 
0HUFL�GH�SUpFLVHU�OHV�pTXLSHPHQWV�GRQW�YRXV�DYH]�LPSpUDWLYHPHQW�EHVRLQ (1) :

&RPSOpPHQW�j�OD�GHPDQGH�GH�ORJHPHQW�VRFLDO�
Logements adaptés au(x) handicap(s)

N°14069*02

Le demandeur�GH�ORJHPHQW�VRFLDO

8Q�TXHVWLRQQDLUH�GRLW�rWUH�UHQVHLJQp�SRXU�FKDFXQH�GHV�SHUVRQQHV��GHPDQGHXU��FRQMRLQW�RX�FR�WLWXODLUH�GX�EDLO�
SHUVRQQHV�¿VFDOHPHQW�j�FKDUJH��GRQW�OH�KDQGLFDS�QpFHVVLWH�XQ�ORJHPHQW�DGDSWp�j�OHXU�VLWXDWLRQ�

Si vous êtes en contact régulier avec un référent de la Maison départementale des personnes handicapées 
ou un travailleur social ou une association��G¶DLGH�DX[�SHUVRQQHV�KDQGLFDSpHV�RX�G¶DLGH�j�GRPLFLOH���PHUFL�
G¶LQGLTXHU�VRQ�QRP�HW�VHV�FRRUGRQQpHV�SURIHVVLRQQHOOHV��

Oui Non9RWUH�KDQGLFDS�HVW�LO�UHFRQQX�SDU�OD�0DLVRQ�GpSDUWHPHQWDOH�GHV�SHUVRQQHV�KDQGLFDSpHV�"�

Oui Non6¶LO�V¶DJLW�G¶XQ�RUJDQLVPH��DYH]�YRXV�pOX�GRPLFLOH�DXSUqV�GH�OXL�"

Besoins en aides
WHFKQLTXHV

1DWXUH�GX�KDQGLFDS

9RWUH�KDQGLFDS�HVW�LO�"

Tierce personne

$YH]�YRXV�GHV�EHVRLQV�SDUWLFXOLHUV�TXDQW�j�OD�ORFDOLVDWLRQ�GX�ORJHPHQW�HW�j�VRQ�HQYLURQQHPHQW��H[���EHVRLQV�GH�VHUYLFHV�GH�VDQWp�GH�SUR[LPLWp��" 

&DSDFLWp�j�PRQWHU
GHV�PDUFKHV������������

%DLJQRLUH�DGDSWpH 'RXFKH�VDQV�VHXLO

WC avec espace de transfert 3ODFH�GH�VWDWLRQQHPHQW�DFFHVVLEOH�HW�GH�ODUJXHXU�DGDSWpH���P���

&KDPEUH�DYHF�XQH�WLHUFH�SHUVRQQH��DLGH�j�GRPLFLOH�DLGH�VRLJQDQWH��
veille de nuit).

Ascenseur 

Moteur

 Membre(s) supérieur(s)  

 Membre(s) inférieur(s)

Sensoriel

 'p¿FLHQFH�DXGLWLYH� � �

� 'p¿FLHQFH�YLVXHOOH

Présence d’une tierce personne (aide à domicile, aide soignante, veille de nuit)   

Autre

Stabilisé Evolutif

- Lève personne - Lit médicalisé

Merci de préciser :

Aucune

&DQQH��%pTXLOOH

Déambulateur

Fauteuil roulant manuel

)DXWHXLO�URXODQW�pOHFWULTXH

$XWUHV�DLGHV�WHFKQLTXHV��PHUFL�GH�SUpFLVHU���

Impossible

��j���PDUFKHV

��pWDJH

3OXV�G¶XQ�pWDJH

Autres besoins, précisez :

������SOXV�OH�QRPEUH�G¶pTXLSHPHQWV�LPSpUDWLIV�VHUD�LPSRUWDQW��SOXV�LO�VHUD�GLI¿FLOH�GH�WURXYHU�XQ�ORJHPHQW�DGDSWp�j�YRWUH�GHPDQGH�
,O�HVW�GRQF�LPSRUWDQW�TXH�YRXV�VpOHFWLRQQLH]�XQLTXHPHQW�FHX[�TXL�YRXV�VRQW�LQGLVSHQVDEOHV�

Mail : @ .
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0LQLVWqUH�FKDUJp�GX
ORJHPHQW



 
 
 
 
 

DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL RESERVE AUX FONCTIONNAIR ES D’ÉTAT 

 

Service instructeur :  DSDEN de l'AIN   -Service so cial des personnels 
   23 rue Bourgmayer 
   01000 BOURG EN BRESSE 

N° de téléphone :        04 26 37 70 01 E MAIL :  ce.ia01-ssocper@ac-lyon.fr 

 

 Numéro unique d’enregistrement du demandeur 
 (18 chiffres)  :                   

Joindre impérativement la copie de l'attestation NUMERO UNIQUE remise par le bailleur ou la Mairie. 

 
Ministère d’appartenance :  
 
  
Service d’affectation et adresse :  
 
 

NOM :  Prénom :   

NOM de jeune fille :   Date de naissance :   

Adresse  (en cas d'hébergement : préciser le nom de la personne ou de l'organisme qui héberge) : 

 

N° de téléphone :   

E mail :   

 

Situation familiale :         

Mariage □ Divorce □ 
Vie maritale □ Séparation □ 
Pacsé (ée) □ Célibataire □ 
Veuf(ve) □ Famille monoparentale □ 
Nombre de personnes à loger :     1 - 2 - 3 - 4 - 5   Si plus préciser : ….. 

Composition du ménage 

NOM et prénom Lien de parenté Date de naissance Activité professionnelle ou scolaire 

        

        

        

        

        

        

Moyen de locomotion :           OUI            NON                 Préciser lequel :  

 
Direction départementale 
la Cohésion Sociale 

PRÉFET DE L'AIN



 
Revenu fiscal de référence du ménage (Année N-2) :                                                                 Euros      

 

 

Motifs de la demande : 
 
 
 
 
 
 

 

Précisions complémentaires :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Informations importantes :  
 

- Les bénéficiaires des logements réservés par le préfet au titre du contingent fonctionnaire sont les agents civils et 
militaires de l’État. 

- Ces logements sont soumis à plafond de ressources. 
 
- Pour prétendre à un logement du contingent fonctionnaire, il est tenu compte du niveau de ressources du ménage 
(revenu fiscal de référence de l’année N-2). 
 
- Les plafonds sont actualisés chaque année et consultables sur le site www.service-public.fr. 

 
- Un temps d’attente plus ou moins long suivant les secteurs demandés est à prévoir. 
 
- Le refus non justifié d’une proposition adaptée e st susceptible d’entraîner l’annulation de la deman de au 
titre du droit de réservation préfectorale. 
 

Vous attestez l’exactitude des renseignements menti onnés dans le présent document et 
déclarez avoir pris connaissance des informations c i-dessus.  

 
 

Date : 
 

Nom/Signature de l’agent instructeur : 
 
 

Date : 
 
Signature du demandeur : 

 

Réception à la Direction départementale de la cohés ion sociale le  
 
 
  

 Direction départementale de la cohésion sociale – 9  Rue de la Grenouillère - CS 60425 – 
 01012 BOURG EN BRESSE CEDEX – Téléphone : 04 74 32  55 00 – Télécopie : 04 74 32 55 09  

 



PIECES A FOURNIR
(Obligatoire)

(02/2014)

Les photocopies :

• Carte nationale d’identité ou passeport en cours de validité
• Titre de séjour en cours de validité
• Copie du livret de famille à jour
• Document attestant de votre séparation
• Photocopie du jugement de divorce (paragraphe commençant par l’énoncé «Par ces motifs»)

• Les deux derniers avis d’imposition (ou de non imposition) sur le revenu

LOCATAIRE PROPRIETAIRE HEBERGE(E)

• Original de la quittance de loyer 
revêtu de la mention «est à jour 
de ses paiements»
                  ou
• Tout autre document justifiant 
du paiement régulier de tous les 
loyers ou de la non résiliation du 
contrat de location

• Acte de propriété

• Plan de financement

• Attestation d’hébergement par 
l’hébergeur (pour les personnes 
ne payant pas de loyer)

• Les trois derniers bulletins de salaire pour chacun des membres salariés de votre ménage
• Contrat de travail 
ou 
Attestation employeur
ou
Pour les travailleurs indépendants : le dernier bilan ou l’attestation du comptable
ou
Tout autre justificatif des revenus :
    • Talon de pension
    • Avis de paiement Pôle Emploi
    • Notification de droits et paiements de la Caisse d’Allocations Familiales

Seul un dossier rigoureusement complet pourra être instruit.

Les dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés garantissent 
pour les données vous concernant, auprès du service expéditeur, un droit d’accès et un droit de rectification.

1

2

3

4

Identité :

Imposition :

Justificatif d’habitation :

Revenus :

Confidentialité :



   
  
   

ACTION SOCIALE 
 

VOS CONTACTS 

 
 
 

AIDES SOCIALES D’INITIATIVE ACADEMIQUE (ASIA) 
SECOURS ET PRETS 

 
 Pour les personnels non enseignants et enseignants du 1er et 2nd degré, et de 

l’enseignement privé sous contrat  
 

DIRECTION ACADEMIQUE DES SERVICES DE L’EDUCATION NATIONALE DE L’AIN (DSDEN)  
Service social des personnels 
23, rue Bourgmayer – 01000 Bourg-en-Bresse   
 
Le service social des personnels vous reçoit sur RDV : 
Madame PACALET Tél. 04 26 37 70 03  
Madame GBIKPI-BENISSAN Tél. 04 26 37 70 02 
Secrétariat : Madame Brigitte SAVOIE Tél. 04 26 37 70 01 
 mercredi matin et jeudi 
courriel : ce.ia01-ssocper@ac-lyon.fr 
 
DIRECTION ACADEMIQUE DES SERVICES DE L’EDUCATION NATIONALE DE LA LOIRE (DSDEN) 
DAF/SIB – Tél. 04 77 81 41 00 
11, rue des docteurs Charcot – 42000 Saint Etienne 
 
Le service social des personnels vous reçoit sur RDV : 
Madame VIALLE Tél. 04 77 81 41 76 
Madame EL KOULALI Tél.  04 77 81 41 09  
courriel : ce.ia42-ass@ac-lyon.fr 
 
DIRECTION ACADEMIQUE DES SERVICES DE L’EDUCATION NATIONALE DU RHONE (DSDEN)  Service 
social des personnels 
21, rue Jaboulay – 69007 Lyon 
 
Le service social des personnels vous reçoit sur RDV : 
Madame BONNOT: 04 72 80 67 02 
Madame FERRAROLI: 04 72 80 67 08 
Secrétariat : Madame Carole CHICHE : 04 72 80 67 04  
courriel : ce.ia69-ssocper@ac-lyon.fr 
 
 

Rectorat 
DPATSS 3  



 Pour les personnels de l’enseignement supérieur 
 

INSA   
8 Allée du Rhône – Bât. Camille Claudel 
69621 Villeurbanne Cedex 
Madame LECCA - Tél. 04 72 43 88 80 
 
ENISE  
58, rue Jean Parot – 42000 Saint Etienne Cedex 2 
Madame THOLOT - Tél. 04 77 42 18 03 

 

*** 
PRESTATIONS INTERMINISTERIELLES (PIM) 

 
 

 Pour les personnels non enseignants de la DSDEN et enseignants du 1er et 2nd 
degré, et de l’enseignement privé sous contrat 
 

DIRECTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE DE L’AIN 
SAGEFI - Tél. 04 74 45 58 73 
10 rue de la Paix – BP 404 
01012 Bourg-en-Bresse 
 
DIRECTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE DE LA LOIRE 
DAF/SIB - Tél. 04 77 81 41 00 
11, rue des docteurs Charcot – 42000 Saint-Etienne   
 
DIRECTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE DU RHONE  
DPA 3 - Tél. 04 72 80 67 56 
21, rue Jaboulay - 69007 LYON  
 
 
 
 Pour les personnels du rectorat et de l’enseignement supérieur 

 
(à l’exception des universités Lyon 1, Lyon 2, Lyon 3, Jean Monnet à Saint-Etienne, de l’Ecole Normale 
Supérieure de Lyon et de l’Ecole Centrale de Lyon) 
 
RECTORAT DE LYON 
Division des personnels administratifs, d’inspection et de direction - bureau DPATSS 3 
92, rue de Marseille – 69364 LYON CEDEX 07 
Tél. 04 72 80 64 76 / 04 72 80 60 59 / 04 72 80 64 75 
Courriel : dpatss@ac-lyon.fr 
 

 

 

 



 

 

*** 

AUTRES CONTACTS UTILES 
 
 
 Correspondant handicap académique 

Madame Lucie MUNOZ, chargée de mission auprès du directeur des ressources humaines 
04 72 80 64 13 
Toute demande devra être formulée auprès du service médical de prévention (RDV avec le médecin de 
prévention). 
La gestion administrative des demandes d’aménagement de postes de travail des personnels en situation de 
handicap est assurée par le bureau DPATSS 3 du rectorat (Madame Patricia BONILLO Tél. 04 72 80 60 59), en 
lien avec la Direction budgétaire et financière chargée des commandes. 
 
 MGEN 

Département de l’Ain : 9, rue Chateaubriand – 01020 BOURG-EN-BRESSE CEDEX 
Département de la Loire : 67, rue Jean Parot – 42031 SAINT-ETIENNE CEDEX 
Département du Rhône : BP 5062 – 69601 VILLEURBANNE CEDEX 
Numéro de téléphone unique : 36 76 
 
 SRIAS 

La section régionale interministérielle d’action sociale (SRIAS) assure et coordonne l’action sociale dans la 
fonction publique de l’Etat. Cette instance transversale propose des actions qui concernent tous les agents de 
l’Etat, en complément de ce que leur offre déjà leur propre administration (http://www.srias-rhonealpes.fr/). 
 
 MAÏF 

Département de l’Ain : 78 bis, rue Gay Lussac 01440 VIRIAT Tél. 04 74 22 80 50 
Département de la Loire : 35, rue  Pierre et Dominique Ponchardier – 42030 SAINT-ETIENNE CEDEX   
Tél. 02 04 77 49 46 00 
Département du Rhône : 74, rue Maurice Flandin BP 32 73 69003 LYON Tél. 04 72 68 18 00 
28, rue Barodet -  69004  LYON Tél. 04 72 10 24 00 
210, avenue Jean Jaurès – 69007 LYON Tél. 04 72 71 21 70 
 
 Autonome de solidarité laïque 

http://www.autonome-solidarite.fr/ 
 
 Se loger dans l’académie 

 
Département de l’Ain 
La DDCS enregistre et labellise les demandes de logement des fonctionnaires. 
La procédure est disponible sur le site de la DSDEN de l’Ain – http://www.ia01.ac-lyon.fr/logement-social-des-
fonctionnaires,590914,fr.html 
Préfecture de l’Ain : 9 rue de la Grenouillère, CS 60425 01012 Bourg-en-Bresse CEDEX Tél.  04 74 32 55 00  
SEMCODA : 28, rue de la Grenouillère 01000 BOURG-EN-BRESSE Tél. 04 74 22 83 27 

- BOURG HABITAT : 16, avenue Maginot 01000 BOURG-EN-BRESSE Tél. 04 74 22 32 88 
- LOGIDIA : 247, chemin de Bellevue 01960 PERONNAS Tél. 04 74 32 17 40 
- DYNACITE : 390, boulevard du 8 mai 1945 01013 BOURG-EN-BRESSE Tél. 04 74 45 89 89 



 
Département de la Loire 
La préfecture de la Loire réserve certains logements pour les fonctionnaires. 
Préfecture de la Loire : 2, rue Charles de Gaulle 42022 SAINT ETIENNE  tél. 04 77 48 48 49 

- Office Public Habitat FIRMINY - place du centre – BP2 42702 FIRMINY CEDEX - Tél. 04 77 56 70 70 
- OPAC de Saint-Etienne - 19, rue Honoré de Balzac 42028 SAINT-ETIENNE CEDEX -  Tél. 04 77 42 85 00 

 
Département du Rhône 
Direction Départementale de la cohésion sociale du Rhône 
Pôle hébergement et habitat social - Service Inter-administratif du Logement (SIAL) 
Adresse : 33 rue Moncey 69 003 LYON 
Ce service ne reçoit pas de public. Accueil téléphonique Tél. 04 81 92 45 00 du lundi au vendredi de 14h à 16h 
- sauf les mercredis. 
Téléchargement du dossier : http://www.rhone.gouv.fr/Demarches-administratives/Logement-social-des-agents-
de-l-Etat 

 
 Commission académique d’action sociale (CAAS) 

caas@ac-lyon.fr 
 



 

  

 

 

                                                                                                                                                  

 

 

 

 

 

L’AIP est une aide non remboursable, destinée à contribuer à la prise en charge, dans le cas d’une 

location vide ou meublée, des dépenses réellement engagées par l’agent au titre du premier mois de 

loyer, y compris la provision pour charges, les frais d’agence et de rédaction de bail incombant à l’agent, 

le dépôt de garantie ainsi que les frais de déménagement. 

 

Ce dispositif est géré par la société DOCAPOST BPO.  

 

Sous réserve des conditions d’attribution prévues ci-après, l’AIP est accordée : 

 Dans sa forme générique, aux agents ayant fait l’objet d’un recrutement dans la fonction 
publique de l’Etat, quelle que soit la région d’affectation ; 

 Dans sa forme dénommée « AIP-Ville » aux personnels de l’Etat exerçant la majeure partie de 
leurs fonctions au sein des quartiers prioritaires de la politique de la ville, à la suite d’une 
affectation. 
 

Bénéficiaires : 

 Les fonctionnaires stagiaires et titulaires de l’Etat 

 Les agents handicapés recrutés sur la base de l’article 27 de la loi n° 84 – 16 du 11 janvier 
1984 modifiée 

 Les agents recrutés par la voie du PACTE 

 Les enseignants de l’enseignement privé 
 

Le bénéfice de l’AIP est réservé aux agents directement rémunérés sur le budget de l’Etat. 

 

Sont exclus du dispositif : 

 Agents bénéficiaires d’une indemnité représentative de logement 

 Agents attributaires de logement de fonction 

 Agents accueillis en foyer-logement 
 

Montant : 

 Montant maximal de l’AIP-Ville : 900 € pour les agents exerçant la majeure partie de leurs 
fonctions au sein des quartiers prioritaires de la politique de la ville 

 Montant maximal de l’AIP : 500 € pour les agents affectés dans les autres secteurs. 
 

 

FICHE 1 
Septembre 2017 

 

AIDE À L’INSTALLATION DES PERSONNELS (AIP) 

Rectorat 

DPATSS 3  



Conditions d’attribution : 

 Conditions de ressources communes aux deux prestations : 
 

Revenu fiscal de référence année n-2 (2015) :  

 

 inférieur ou égal à 24 818 € pour un revenu au foyer du demandeur 

 inférieur ou égal à 36 093 € pour deux revenus au foyer du demandeur. 

 
  

 Conditions d’attribution concernant l’AIP-Ville : 
 

Exercer la majeure partie de ses fonctions au sein des quartiers prioritaires de la politique de la ville, à 

la suite d’une affectation. 

 

 Conditions d’attribution concernant l’AIP « générique » : 
 

Bénéficier d’une affectation dans la fonction publique de l’État, après avoir, au choix :    

 réussi un concours de la fonction publique de l’État (concours externe, concours interne, 
troisième concours)  

 été recruté sans concours lorsque le statut particulier le prévoit  

 fait l’objet d’un recrutement dans la fonction publique de l’État soit sur la base de l’article 27 de 
la loi du 11 janvier 1984 modifiée (agents en situation de handicap), soit par la voie du PACTE. 

         

Démarche :    

Pour obtenir le dossier, se connecter au site : www.aip.fonctionpublique.fr 

 

L’adresser à :  

CNT DEMANDE AIP 

TSA 92122 

76934 ROUEN CEDEX 9 

http://www.aip.fonctionpublique.fr/


 

 

 

 

                                                                                                                                                  

 

 

Cette aide est destinée à favoriser l’installation dans le Pays de Gex. 

 

Bénéficiaires : 

Les fonctionnaires stagiaires ou titulaires, nouvellement affectés dans le Pays de Gex (enseignant ou personnel 

non enseignant, du 1er ou 2nd degré de l’enseignement public). 

Ne sont pas concernés : les personnels logés par nécessité de service ou résidant déjà dans le Pays de Gex, ainsi 

que les personnels accédant à la propriété. 

 

Montant : 650 € 

Pour un couple affecté ensemble dans ce secteur, une seule aide sera accordée. 

 

Conditions d’attribution : 

 Etre affecté à la rentrée scolaire dans un établissement d’enseignement public du Pays de Gex 
(répertorié en annexe) ; 

 Accéder à un logement locatif, appartenant au parc privé des locations du Pays de Gex (les 
logements attribués par la mairie ou le SIVOM, SEMCODA n’ouvrant pas droit) ; 

 Ne pas bénéficier d’une autre aide à l’installation. 
 

Démarche : 

Compléter le formulaire de demande et joindre les pièces justificatives. 

Adresser le dossier complet avant le 30 novembre de l’année en cours : 

 

Rectorat de l’académie de Lyon 

DPATSS 3 – Action sociale 

92, rue de Marseille BP 7227 

69354 LYON CEDEX 07 

 

Contact rectorat : 04 72 80 64 76 

 

N-B : Une permanence du service social des personnels de l’Ain est assurée chaque mois au lycée international de Ferney-

Voltaire. Un rendez-vous peut être pris par téléphone au 04.26.37.70.01 avec le secrétariat du service social (mercredi matin 

et jeudi). 

 

 

FICHE 3 
Septembre 2017 

 

AIDE À L’INSTALLATION DANS LE PAYS DE GEX                                       

        ASIA 

Rectorat 

DPATSS 3  



 
     

 
 
 
 
 
 
Courriel : Dpatss3@ac-lyon.fr          
Rectorat 
Bureau : DPATSS 3 
Affaire suivie par : 
Mme Mélanie COCCO 
 
Tél : 04-72-80-64-76 
Courriel : Dpatss3@ac-lyon.fr 

 

 
Etablissement 
d’affectation (Adresse Complète) : 
………………………………………… 
………………………………………… 
………………………………………… 
 

N° Sécurité Sociale : 

NOM D'USAGE : 

NOM DE FAMILLE :                                                             PRENOM : 

Date de naissance :           /          / Lieu de naissance : 
Grade : 

Adresse : 

Code postal et ville : 
  Téléphone :                                                                              Mail : 

Coordonnées bancaires 

IBAN : 

 
 

Le : 
Signature  
 

 
La loi réprime les fraudes et fausses déclarations (articles 441-1 et 441-6 al. 2  du Code Pénal) 

TIERS CHORUS (réservé à l'administration)  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
 

Pièces à  joindre et à fournir impérativement  

 Copie du procès-verbal d’installation et l’arrêté de nomination  

 Document justificatif d’installation dans le Pays de Gex dans un logement locatif du parc privé (photocopie 
du bail, contrat de location)  

 Document justificatif des dépenses réglées au titre du 1er mois de loyer et de la caution (copie de la quittance 
de loyer)  

 Relevé d’identité bancaire IBAN (RIB)  faisant apparaître dans tous les cas les nom et prénoms du 
demandeur,  en cas de compte joint, les 2 prénoms doivent impérativement figurer sur le RIB 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

PRESTATIONS D’ACTION SOCIALE 
DEMANDE D’AIDE À l’INSTALLATION DANS LE 

PAYS DE GEX 
 

POUR LES AGENTS STAGIAIRES, NÉOTITULAIRES, TITULAIRES   
RENTRÉE SCOLAIRE  

 

(à retourner avant le 30 novembre de l’année scolaire en cours) 

 

mailto:Dpatss3@ac-lyon.fr
mailto:Dpaid@ac-lyon.fr


 

 
Liste des Etablissements - Circonscription PAYS DE GEX 

Écoles du Pays de Gex 

CIRCONSCRIPTION TYPE ECOLE COMMUNE 

PAYS DE GEX NORD E.E.PU DU VERGER CESSY 
PAYS DE GEX NORD E.M.PU DU VERGER CESSY 
PAYS DE GEX SUD E.P.PU   CHALLEX 
PAYS DE GEX SUD E.P.PU   CHAMPFROMIER 
PAYS DE GEX SUD E.P.PU VOUVRAY CHATILLON-EN-MICHAILLE 
PAYS DE GEX SUD E.P.PU   CHATILLON-EN-MICHAILLE 
PAYS DE GEX NORD E.P.PU FRANCOISE DOLTO CHEVRY 
PAYS DE GEX SUD E.P.PU   CHEZERY-FORENS 
PAYS DE GEX SUD E.P.PU   COLLONGES 
PAYS DE GEX SUD E.P.PU   CONFORT 
PAYS DE GEX NORD E.P.PU LES CHARDONS BLEUS CROZET 
PAYS DE GEX NORD E.P.PU ARBERE DIVONNE-LES-BAINS 
PAYS DE GEX NORD E.E.PU CENTRE DIVONNE-LES-BAINS 
PAYS DE GEX NORD E.M.PU CENTRE DIVONNE-LES-BAINS 
PAYS DE GEX NORD E.P.PU GUY DE MAUPASSANT DIVONNE-LES-BAINS 
PAYS DE GEX NORD E.P.PU CLEMENT CHAZALET ECHENEVEX 

PAYS DE GEX SUD E.P.PU ROGER VAILLANT FARGES 
PAYS DE GEX SUD E.E.PU FLORIAN FERNEY-VOLTAIRE 
PAYS DE GEX SUD E.M.PU FLORIAN FERNEY-VOLTAIRE 
PAYS DE GEX SUD E.E.PU JEAN CALAS FERNEY-VOLTAIRE 
PAYS DE GEX SUD E.M.PU JEAN CALAS FERNEY-VOLTAIRE 
PAYS DE GEX NORD E.E.PU LES VERTES CAMPAGNES GEX 
PAYS DE GEX NORD E.M.PU LES VERTES CAMPAGNES GEX 
PAYS DE GEX NORD E.E.PU PAROZET GEX 
PAYS DE GEX NORD E.M.PU PAROZET GEX 
PAYS DE GEX NORD E.E.PU PERDTEMPS GEX 
PAYS DE GEX NORD E.M.PU PERDTEMPS GEX 
PAYS DE GEX SUD E.P.PU PIERRE LONGUE LANCRANS 
PAYS DE GEX SUD E.P.PU   LEAZ 
PAYS DE GEX SUD E.E.PU   LELEX 
PAYS DE GEX NORD E.P.PU   MIJOUX 
PAYS DE GEX SUD E.P.PU   MONTANGES 
PAYS DE GEX SUD E.P.PU DES BOIS ORNEX 
PAYS DE GEX SUD E.P.PU VILLARD TACON ORNEX 
PAYS DE GEX SUD E.P.PU   PERON 
PAYS DE GEX SUD E.P.PU   POUGNY 
PAYS DE GEX SUD E.P.PU ALICE PREVESSIN-MOENS 
PAYS DE GEX SUD E.E.PU INTERCOMMUNALE PREVESSIN-MOENS 
PAYS DE GEX SUD E.M.PU INTERCOMMUNALE PREVESSIN-MOENS 
PAYS DE GEX SUD E.P.PU LA BRETONNIERE PREVESSIN-MOENS 
PAYS DE GEX SUD E.E.PU LES GRANDS CHENES PREVESSIN-MOENS 
PAYS DE GEX SUD E.M.PU LES GRANDS CHENES PREVESSIN-MOENS 
PAYS DE GEX NORD E.P.PU BOBY LAPOINTE SAINT-GENIS-POUILLY 
PAYS DE GEX NORD E.E.PU LE JURA SAINT-GENIS-POUILLY 
PAYS DE GEX NORD E.M.PU LE JURA SAINT-GENIS-POUILLY 
PAYS DE GEX NORD E.E.PU LE LION SAINT-GENIS-POUILLY 
PAYS DE GEX NORD E.M.PU LE LION SAINT-GENIS-POUILLY 
PAYS DE GEX NORD E.P.PU PREGNIN SAINT-GENIS-POUILLY 
PAYS DE GEX SUD E.P.PU   SAINT-GERMAIN-DE-JOUX 
PAYS DE GEX SUD E.P.PU   SAINT-JEAN-DE-GONVILLE 
PAYS DE GEX NORD E.P.PU LES GENEVRIERS SAUVERNY 
PAYS DE GEX NORD E.P.PU   SEGNY 
PAYS DE GEX NORD E.P.PU   SERGY 
PAYS DE GEX SUD E.E.PU LES GENTIANES THOIRY 
PAYS DE GEX SUD E.M.PU LES TOURTERELLES THOIRY 
PAYS DE GEX NORD E.M.PU BOIS CHATTON VERSONNEX 
PAYS DE GEX NORD E.E.PU YVES DE TONNAC VERSONNEX 
PAYS DE GEX NORD E.P.PU   VESANCY 

 
*** 

 
EPLE du Pays de Gex 

 
Collège Marcel Anthonioz - DIVONNE LES BAINS 

Collège international - FERNEY VOLTAIRE 

Collège Georges Charpak - GEX 

Collège - PERON 

Collège le Joran - PREVESSIN-MOENS 

Collège Jacques Prévert - SAINT GENIS POUILLY 

Lycée international - FERNEY VOLTAIRE 
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SECTEUR DU PAYS DE GEX NORD 
 

Ecoles Adresse de messagerie Téléphone 
CESSY élémentaire ce.0011339a@ac-lyon.fr 04.50.41.57.32 
CESSY maternelle ce.0011340b@ac-lyon.fr 04.50.41.98.06 
CHEVRY Françoise Dolto ce.0010130l@ac-lyon.fr 04.50.42.42.42 
CROZET Les chardons bleus ce.0010131m@ac-lyon.fr 04.50.41.02.71 
DIVONNE Arbère ce.0011218u@ac-lyon.fr 04.50.20.29.57 
DIVONNE Centre élémentaire ce.0011107y@ac-lyon.fr 04.50.20.02.65 
DIVONNE Centre maternelle ce.0010134r@ac-lyon.fr 04.50.99.17.40 
DIVONNE Guy de Maupassant ce.0011406y@ac-lyon.fr 04.50.28.73.84 
ECHENEVEX Clément Chazalet ce.0010137u@ac-lyon.fr 04.50.41.88.93 
GEX Parozet élémentaire ce.0011262s@ac-lyon.fr 04.50.42.32.40 
GEX Parozet maternelle ce.0011038y@ac-lyon.fr 04.50.41.94.02 
GEX Perdtemps élémentaire ce.0010992y@ac-lyon.fr 04.50.41.57.84 
GEX Perdtemps maternelle ce.0010128j@ac-lyon.fr 04.50.41.62.18 
GEX Vertes campagnes élémentaire ce.0010993z@ac-lyon.fr 04.50.41.77.67 
GEX Vertes campagnes maternelle ce.0010994a@ac-lyon.fr 04.50.41.66.89 
LELEX ce.0010106k@ac-lyon.fr 04 50 20 91 58 
MIJOUX ce.0010138v@ac-lyon.fr 04 50 41 30 51 
SAUVERNY Les Genévriers ce.0010117x@ac-lyon.fr 04.50.41.10.75 
SEGNY ce.0010107l@ac-lyon.fr 04.50.41.64.63 
SERGY ce.0010118y@ac-lyon.fr 04.50.42.00.34 
ST GENIS Boby Lapointe ce.0011404w@ac-lyon.fr 04.50.99.91.90 
ST GENIS Jura élémentaire ce.0011131z@ac-lyon.fr 04.50.42.00.96 
ST GENIS Jura maternelle ce.0010931g@ac-lyon.fr 04.50.42.03.74 
ST GENIS Le Lion élémentaire ce.0010982m@ac-lyon.fr 04.50.42.14.26 
ST GENIS Le Lion maternelle ce.0010983n@ac-lyon.fr 04.50.42.03.21 
ST GENIS Pregnin ce.0010116w@ac-lyon.fr 04.50.42.11.51 
ST GENIS La diamanterie Nous contacter  Nous contacter 

VERSONNEX Bois Chatton maternelle ce.0010997d@ac-lyon.fr 04.50.41.10.44 
VERSONNEX Yves de Tonnac elem ce.0010122c@ac-lyon.fr 04.50.41.11.49 
VESANCY ce.0010108m@ac-lyon.fr 04.50.42.32.13 

 
 



SECTEUR PAYS DE GEX SUD / VALSERINE 
 

Ecoles Adresse de messagerie Téléphone 
CHALLEX ce.0010418z@ac-lyon.fr 04.50.56.44.32 
CHAMFROMIER ce.0010591m@ac-lyon.fr 04 50 56 93 58 
CHATILLON EN MICHAILLE ce.0010592n@ac-lyon.fr 04.50.59.70.78 
CHATILLON EN MICHAILLE Vouvray ce.0010605c@ac-lyon.fr 04 50 56 59 20 
CHEZERY-FORENS ce.0010390u@ac-lyon.fr 04 50 56 94 93 
COLLONGES ce.0010416x@ac-lyon.fr 04.50.59.68.30 
CONFORT ce.0010391v@ac-lyon.fr 04 50 56 51 98 
FARGES Roger Vailland ce.0010392w@ac-lyon.fr 04.50.59.40.28 
FERNEY Florian élémentaire ce.0010110p@ac-lyon.fr 04.50.40.68.79 
FERNEY Florian maternelle ce.0010887j@ac-lyon.fr 04.50.40.52.56 
FERNEY intercommunale élémentaire ce.0011017a@ac-lyon.fr 04.50.40.61.91 
FERNEY intercommunale maternelle ce.0011081v@ac-lyon.fr 04.50.42.80.21 
FERNEY Jean Calas élémentaire ce.0010109n@ac-lyon.fr 04.50.42.80.35 
FERNEY Jean Calas maternelle ce.0010924z@ac-lyon.fr 04.50.42.65.80 
LANCRANS ce.0011364c@ac-lyon.fr 04 50 59 41 84 
LEAZ ce.0011309t@ac-lyon.fr 04 50 48 19 08 
MONTANGES ce.0010600x@ac-lyon.fr 04 50 56 94 84 
ORNEX Ecole des Bois ce.0010112s@ac-lyon.fr 04.50.40.92.24 
ORNEX Villard ce.0011412e@ac-lyon.fr 04.50.42.66.93 
PERON ce.0011298f@ac-lyon.fr 04.50.56.37.52 
POUGNY ce.0010400e@ac-lyon.fr 04.50.56.77.41 
PREVESSIN « Alice » ce.0011419m@ac-lyon.fr 04 50 40 98 99 
PREVESSIN La Bretonnière ce.0011390f@ac-lyon.fr 04.50.41.81.35 
PREVESSIN Grands Chênes élémen. Ce.0011045f@ac-lyon.fr 04.50.40.70.53 
PREVESSIN Grands Chênes matern. Ce.0011080u@ac-lyon.fr 04.50.42.94.29 
ST GERMAIN de JOUX ce.0010602z@ac-lyon.fr 04 50 59 83 11 
ST JEAN DE GONVILLE ce.0010401f@ac-lyon.fr 04.50.56.40.33 
THOIRY Gentianes élémentaire ce.0011272c@ac-lyon.fr 04.50.41.26.60 
THOIRY Tourterelles maternelle ce.0010996c@ac-lyon.fr 04.50.41.25.97 

 

 



MAIRIES	  sur	  le	  secteur	  Pays	  de	  Gex	  Nord	  

Cessy 04 50 41 56 46 mairie-cessy@mairie-cessy.fr 

Chevry 04 50 41 02 35 mairie@ville-chevry.fr 

Crozet 04 50 41 02 46 accueil@crozet.fr 

Divonne les bains 04 50 20 03 49 mairie@divonne.fr 

Echenevex 04 50 41 56 56 mairie@echenevex.fr 

Gex 04 50 42 63 00 mairie@ville-gex.fr 

Grilly 04 50 20 71 79 Pas d’école sur la commune 

Lélex 04 50 20 91 15 mairie.lelex@wanadoo.fr 

Mijoux 04 50 41 32 04 accueil.mairie@mijoux.fr 

Saint Genis Pouilly 04 50 20 52 50 mairie@saint-genis-pouilly.fr 

Sauverny 04 50 41 18 15 mairie@mairie-sauverny.fr 

Segny 04 50 41 60 68 mairie@segny.fr 

Sergy 04 50 42 11 98 mairie@sergy.fr 

Versonnex 04 50 41 15 59 mairie@versonnex.fr 

Vesancy 04 50 41 53 55 mairie.de.vesancy@luxinet.fr 

	  



MAIRIES	  sur	  le	  secteur	  Pays	  de	  Gex	  Sud/	  Valserine	  

Challex 04 50 56 30 10 challex@challex.fr 

Chatillon en 
Michaille 04.50.59.74.94 mairie@chatillonenmichaille.fr 

Champfromier 04 50 56 92 40 mairie@champfromier01.fr 

Chézery-Forens 04 50 56 90 31 chezery@ccpg.fr 

Collonges 04 50 59 61 25 mairie.collonges@collonges.fr 

Confort 04 50 56 51 27 mairie.confort@gmail.com 

Farges 04 50 59 64 84 contact@mairie-farges.fr 

Ferney voltaire 04 50 40 71 21 mairie@ferney-voltaire.fr 

Lancrans 04 50 48 15 88 mairielancrans@k-net.fr 

Léaz 04 50 48 23 01 mairie@leaz.fr 

Montanges 04 50 56 91 70 mairiedemontanges@adeli.biz 

Ornex 04 50 40 59 40 mairie@ornex.fr 

Péron 04 50 56 31 08 accueil@mairieperon.fr 

Pougny 04 50 56 78 77 mairie@pougny01.com 

Prévessin moëns 04 50 40 51 09 mairie@prevessin-moens.fr 

Saint Germain de 
Joux 04 50 59 81 51 mairiestgermaindejoux@wanadoo.fr 

Saint Jean de 
Gonville 04 50 56 32 74 mairie@saint-jean-de-gonville.fr 

Thoiry 04 50 41 21 66 mairie@mairie-thoiry.fr 

	  



Mandat de Prélèvement SEPA CORE  à compléter si vous ne réglez pas par chèque(s) 
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le syndicat SNU IPP à envoyer des instruc�ons à votre banque pour débiter votre compte, et votre 

banque à débiter votre compte conformément aux instruc�ons du SNU IPP. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les condi-

�ons décrites dans la conven�on que vous avez signée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée :  

- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé, 

- sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé. 

Paiement : Récurrent  
Veuillez compléter tous les champs notés (*) du mandat, joindre un RIB ou RICE, puis adresser l’ensemble au créancier  

 

 

 

 

 

 

 

IBAN (*) :   

BIC  (*):  

 

Le (*) :  …. / …. / ….             A (*)   : ........................................................... 

Les informa�ons contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont des�nées à n’être u�lisées par le créancier que pour la ges�on de sa rela�on avec son client. 

Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’opposi�ons, d’accès et de rec�fica�on tels que prévus aux ar�cles 38 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 

janvier 1978 rela�ve à l’informa�que, aux fichiers et aux libertés. ».Note : Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir 

auprès de votre banque. 

Débiteur 

Vos Nom Prénom(*) : …………………………………………………........... 

Votre Adresse (*) : ……………………………………………………............ 

…………………………………………………………………………………............ 

Code postal (*) : …………………… Ville (*) : …………………............. 

Pays (*) : …………………….. 

Iden�fiant Créancier SEPA  

SNUipp de l’Ain  

FR761027807393 

46 boulevard de Brou 

01000 Bourg-en-Bresse 

France 

                           

           Signature (*) :  

Je souhaite être en reconduc�on automa�que    le .…./…../2018         signature  : 

Pré-adhésion 2018-2019  
syndiquez-vous maintenant pour la rentrée prochaine, votre paiement sera encaissé à par�r de septembre seulement   

(à retourner avec votre règlement à : SNUipp-FSU 01 — 46 bd de Brou — 01000 Bourg-en-Bresse) 

M. / Mme : ………………………………………………  Prénom : ……………………………………….. 

Tél. ……………………………………….  em@il : …………………………............ @................................. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

CP : ……………………………………………………… Commune : ..………………………………………………………………… 

Echelon Ins�t. Coût après  

déduc�on 

PE Coût après  

déduc�on 

PE HC Coût après  

déduc�on 

Suppléments 

de co�sa�on  

Autres situa�ons 

1   102 € 34 € 157 € 53 € IMF/PEMF + 8 € Retraités 107 € 

2   112 € 38 € 174 € 59 € Enseignant ASH + 6 €  

3   136 € 46 € 189 € 64 €  PES 90 € 

4 120 € 40 € 141 € 48 € 200 € 67 € Direc�on    

5 123 € 41 € 145 € 49 € 216 € 73 € 2 à 4 cl. + 5 € AVS—EVS 56 € 

6 125 € 42 € 148 € 50 € 230 € 77 € 5 à 9 cl. + 9 €  

7 128 € 43 €  157 € 53 € 242 € 82 € 10 et + + 12 € Dispo. 56 € 

8 134 € 45 € 168 € 57 €   Directeur SEGPA + 15 €  

9 141 € 47 € 180 € 61 €   Dir. étab. Spé + 36 €   

10 149 € 50 € 191 € 65 €    Tps par�el Prorata 

+ 16 € 

11 163 € 55 € 205 € 69 €    .  

Montant des co�sa�ons     66 % 
de réduc�on d’impôt 

Votre co�sa�on syndicale 

ouvre droit à une réduc�on 

d’impôt. Les a�esta�ons 

2018-2019 vous seront 

adressées  

en mars 2020. 

Montant de  

votre co�sa�on :  

 ……………… € 

 

par chèques (5 max.) 
 

par prélèvements  

complétez ci-dessous 

(10 max. en sept/ 9 max. en octo. 

etc.) 


